Expulsion 

La procédure
 d’expulsion
( Les Apprentis de Pierre Salvadori : synopsis
(Visionnez l’extrait des Apprentis
.  Expliquez leur sujet de préoccupation concernant le logement:

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

( La procédure d’expulsion selon Frédéric

(À l’aide du synopsis et de l’extrait visionné, tentez de raisonner Frédéric avec des répliques pertinentes au sujet de la procédure d’expulsion.
« Frédéric : (…) Après tout c’est pas si dramatique, y a rien d’urgent.  Et puis, sinon on en trouvera un autre (…)  J’vais te dire la grand-mère elle peut pas nous virer comme ça.  Y a des lois, on a des droits ! Et puis s’il le faut on ira aux Prud’hommes
(…)  J’sais pas moi, on lui fera un procès (…) »
	affirmations de Frédéric


	Mes répliques spontanées
	Mes répliques après avoir vu les différentes étapes

	« Y a rien d’urgent »


	
	

	« On en trouvera un autre (appartement) »


	
	

	« La grand-mère elle peut pas nous virer comme ça » (elle veut vendre l’appartement)
	
	

	« Y a des lois, on a des droits! »

	
	

	« On ira aux Prud’hommes
 »

	
	

	« J’sais pas moi, on lui fera un procès. »

	
	


( Les véritables étapes de la procédure d’expulsion
(À l’aide de l’article ci-dessous, tentez de remettre en ordre chronologique les 5 étapes de la procédure d’expulsion et de retrouver pour chacune d’elle la définition correspondante
.  
Hello, good bail ! (Dossier Immobilier du Canard Enchaîné, octobre 2006, p.45)

En cas de non-paiement du loyer, la mécanique est réglée, au moins sur le papier.  Le propriétaire parlera de parcours du combattant, le locataire de compte à rebours, mais ils parlent de la même procédure.

Première étape sérieuse : le commandement de payer, envoyé par le propriétaire via un huissier.  Le locataire a deux mois pour apurer sa dette ou demander un délai de paiement auprès du tribunal d’instance.

Si, au bout de 2 mois, le locataire n’a donné aucun signe de vie de bonne volonté, le propriétaire peut, se tourner vers ce même tribunal d’instance, et entamer une procédure d’expulsion.

Le locataire est alors assigné, autrement dit convoqué, toujours devant ce même tribunal.  Entre cette « assignation » et l’audience devant les juges, il dispose à nouveau de deux mois pour essayer de parvenir à une solution amiable avec son bailleur.

Si ce n’est pas le cas, le juge, lors de l’audience qui suit ce répit accordé au locataire, peut ordonner l’expulsion s’il flaire la « mauvaise foi ».  Si, en revanche, la justice, dans sa sagesse, considère que le mauvais payeur est de « bonne foi », il peut accorder des délais de paiement et, surtout, la suspension de la procédure d’expulsion.  Ce délai de grâce peut aller jusqu’à 3 ans.  Si le locataire respecte les échéances fixées, le propriétaire peut toujours s’agiter, il ne peut pas l’expulser.  Dans le cas contraire, l’huissier
 du propriétaire est alors en droit d’envoyer un commandement de quitter les lieux.  Le couperet tombe: 
le locataire a deux mois pour faire ses valises.  Mais s’il n’a rien trouvé pour les poser, et surtout s’il peut prouver qu’il a bien cherché un logement, passé ces 60 jours, il peut solliciter un nouveau délai devant le juge de l’exécution.

Ce délai va de trois mois à trois ans.  Si, enfin, après ce long bras de fer, le récalcitrant refuse toujours de débarasser le plancher, l’huissier a le droit de demander l’autorisation au préfet de l’utilisation de la « force publique », flics ou gendarmes selon la zone d’habitation.

Le préfet, entré dans la danse, dispose à son tour de 2 mois pour donner ou non son feu vert à cette expulsion manu militari.  Il faut aussi que la saison s’y prête, car, magnanime, la République prévoit qu’entre le 1er novembre et le 15 mars on n’expulse pas.  Sauf pour les squatteurs, susceptibles, eux, d’être virés à tout heure et tous les jours de l’année, alors qu’en théorie un locataire qui bénéficierait de toutes les largesses de la loi pourrait tenir plus de six ans avant de dégager.
	Numéro 
(1 à 6)
	Etapes de la procédure d’expulsion
	Définition

	
	expulsion


	

	
	concours de la force publique


	

	
	commandement de payer


	

	
	commandement de libérer les lieux


	

	
	audience au tribunal


	

	
	assignation devant le Tribunal D’Instance


	


a.  Acte d'huissier après un jugement d'expulsion ou en cas de non respect d'un échéancier accordé par le juge. Il donne au locataire un délai de 2 mois pour quitter le logement. Durant ce délai, ce dernier peut saisir en recommandé, le Juge de l'Exécution, pour demander un délai supplémentaire. 
b.  Acte d'huissier qui réclame le paiement des sommes non payées par le locataire. Il accorde un délai de 2 mois pour régler la dette. Il est obligatoire au début de toute procédure d'expulsion. 

c.  Débat devant le tribunal à la date fixée par l'assignation. 

d. Demande adressée par le bailleur à la Préfecture, afin d'obtenir l’intervention de la force publique pour procéder à l'expulsion.

e.  C'est la convocation devant le tribunal. En matière de procédure d'expulsion pour dette de loyer, elle ne peut intervenir que 2 mois au moins après un " commandement de payer ". 

f.  Elle suit le commandement de quitter les lieux. L'huissier demande au locataire expulsé de quitter son logement mais ne peut l'y contraindre. En cas de refus du locataire, il doit établir une " tentative infructueuse " d'expulsion, qui oblige le bailleur à demander le concours de la force publique. 

(Complétez ensuite la 3ème colonne du tableau (
(Nous sommes un 14 février en France.  Vous surprenez une conversation dans le bus.  Un homme fait le commentaire suivant à son voisin : « C’est dégueulasse, le locataire de dessous vient d’être expulsé…Avec le froid qu’il fait! ».  Dites pourquoi cette information est fausse :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Formalités avant l’expulsion

( Mise en demeure de payer
(Lisez le modèle de lettre ci-dessous.  Complétez ensuite le tableau correspondant afin d’indiquer l’expéditeur, le destinataire, l’objet de ce courrier ainsi que le moment de son envoi dans la procédure d’expulsion.
Monsieur (ou Madame)

Malgré mes nombreux rappels et les délais que je vous ai consentis, vous n’avez toujours pas réglé les loyers des mois …….. 

Je vous rappelle que, conformément à l’article 24 de la loi du 6 juillet 1989, je suis en droit de résilier le bail qui nous lie pour le non-paiement du loyer.

En conséquence, je vous mets en demeure de m’adresser sous huit jours la somme de …… en paiement des termes échus.

À défaut, je me verrai dans l’obligation de vous signifier congé par commandement d’huissier.

Veuillez agréer, Monsieur (ou Madame), l’expression de mes salutations distinguées.

	Expéditeur


	

	Destinataire


	

	Objet 


	

	Etape dans la procédure d’expulsion


	


( Les démarches à suivre par le locataire pour tenter d’éviter l’expulsion (1)
(Lisez l’article ci-dessous.  
(Citez ensuite les démarches que peut entreprendre un locataire au moment du « commandement de payer »:
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
(Imaginez le témoignage de Muriel auprès de son assistante sociale:

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
( L’expulsion vue par le propriétaire (2)
(La décision d’expulsion n’a toujours pas été appliquée auprès de votre locataire mauvais-payeur. 

Que faites-vous?  Justifiez votre réponse:
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Bail bail ! (Dossier Immobilier du Canard Enchaîné, octobre 2006, p.51)
Avant de se retrouver à la rue, le locataire qui ne peut payer son loyer est assez bien protégé, c’est après que ça se gâte.

(1) Quelle est, pour un locataire, la marge de manœuvre quand, pour une raison ou pour une autre, il ne peut plus payer son loyer?  La loi le protège plutôt bien.  Mais forcément, au bout d’un moment, il faut payer ou partir.  Sans emploi, plaquée par le père de ses trois enfants qui ne s’est acquitté de sa pension alimentaire que quatre fois en trois ans, Muriel s’est vite retrouvée dans l’incapacité d’assumer un loyer de 700 euros pour la maison qu’elle occupe dans le Var.  Le propriétaire lui a demandé de partir.  Elle a fait une demande de relogement d’urgence
 en 2004.  Depuis, elle n’a reçu aucune proposition.  « Le conseil général, explique-t-elle, m’a dit qu’il n’avait rien pour moi, mais il m’a prévénue que si je suis expulsée on me retirera mes enfants! »  La justice a ordonné son expulsion.  Elle cumule désormais quelque 20 000 euros de dettes de loyers impayés…  « C’est un cercle vicieux : l’organisme HLM refuse mon dossier parce que je suis classée mauvais payeur à cause de cette dette.  Et pour retrouver un logement dans ces conditions, bonjour! ».  Il y a bien le FSL, Fonds de solidarité pour le logement
, organisme destiné à aider les locataires en difficulté.  Mais son assistante sociale avait « oublié » de lui en parler.  « Certains travailleurs sociaux ont un discours aberrant, explique une responsable d’association.  Ils disent aux locataires : « Revenez quand vous aurez des dettes, on ne pas déclencher le FSL pour ça. »  Du coup, les tribunaux pensent que les gens sont de mauvaise foi… »  Encore plus fort dans le genre, cette mère de famille était bénéficiaire de l’APL (Aide Personnalisée au Logement).  Or, que se passe-t-il quand un locataire ne peut plus payer?  Le versement de cette allocation destinée à payer le loyer est immédiatement suspendu par la Caisse d’Allocations Familiales!  Ce qui, évidemment, n’incite pas trop le propriétaire lésé à patienter en attendant que les choses s’arrangent pour son locataire.
La loi du 6 juillet 1989
 n’est pas défavorable aux locataires, encore faut-il qu’ils la connaissent.  Une fois l’huissier devant la porte, c’est trop tard.  « Une dame est venue me voir avec le jugement ordonnant son expulsion, raconte Magali Matringue, avocate.  À part demander des délais auprès du juge de l’exécution, je ne peux quasiment plus rien faire… »  Inutile de se mettre la tête dans le sable.  « Le locataire doit prendre les devants, contacter son bailleur et établir un échéancier de paiement
 de son loyer courant et de ses dettes éventuelles, poursuit l’avocate.  Les juges apprécient ces preuves de bonne volonté. »

(2) De leur côté, les propriétaires se plaignent du fait que près de la moitié des décisions d’expulsion ne sont pas appliquées.  « Les préfets sont coincés entre les demandes Borloo, qui veut limiter les expulsions, et celles de Bercy, qui râle car l’État doit payer les bailleurs qui le poursuivent pour non-application des décisions d’expulsion », décrypte un avocat.
Résultat, des propriétaires rusent pour changer de locataire.  La loi prévoit que le bailleur peut donner congé au locataire pour vente.  Il suffit donc de mettre l’appartement en vente, si possible à un prix prohibitif qui découragera le locataire d’exercer son droit de préemption
.  Il pourra ensuite dire qu’il renonce à vendre et trouver un nouveau locataire meilleur payeur.  « Si l’affaire est bien menée, elle est difficile à contester pour le locataire.  Dans ce cas, explique David Rodrigues, de la CLCV, une fois hors des lieux, celui qui a poussé dehors peut s’assurer que le bien a été effectivement vendu.  Si l’intention frauduleuse est démontrée, il pourra obtenir une indemnisation en justice.  Mais pas sa réintégration. »

Il reste toujours plus facile de sortir d’un logement que d’y entrer.

� � HYPERLINK "http://cgl92.free.fr/MOCLEX.htm" \l "proced" �Procédure� : Ensemble de formalités à remplir pour agir devant un tribunal pendant et jusqu'à la fin du procès. 


� � HYPERLINK "http://www.dailymotion.com/relevance/search/les+apprentis+depardieu/video/x2kczm_les-apprentis-mixed-up_fun" �http://www.dailymotion.com/relevance/search/les+apprentis+depardieu/video/x2kczm_les-apprentis-mixed-up_fun�    de 02 :10 à 03 :11


� Prud’homme : nm membre d’un tribunal électif (conseil de prud’hommes), composé paritairement de représentants des salariés et des employeurs, en vue de trancher les conflits professionnels. (Larousse de Poche 2005)





� Cf un dictionnaire juridique


� Huissier : Professionnel du recouvrement, de l'exécution, qui intervient à toutes les phases de la procédure d'expulsion, de la demande de paiement à l'expulsion effective. Ses actes sont soumis à un tarif officiel (décret de décembre 1996) 





� Modèle de lettre (p.354) tiré de 400 lettres pour régler vos litiges de Zoubida Azzouz et Bernard Dromel –First Editions


� � HYPERLINK "http://cgl92.free.fr/MOCLEX.htm" \l "demrelo" �Demande de relogement� : dossier constitué par le locataire mal-logé ou en difficulté, voire en procédure d'expulsion, ou par une personne qualifiée afin de solliciter un logement dans le secteur HLM ou un hébergement. 


� Fonds de Solidarité Logement : instance qui accorde, sous forme de prêt ou de secours, des aides au paiement d'une dette locative ou à l'entrée d'un logement, des garanties aux impayés de loyer, négocie des abandons de créance du bailleur, un suivi social lié au logement. 


� � HYPERLINK "http://cgl92.free.fr/MOCLEX.htm" \l "A24" �Article 24 de la loi du 6 juillet 1989� : texte relatif à l'expulsion de tout locataire ayant un bail de 3 ans ou 6 ans ou un engagement de location non soumis à une loi spéciale ou à une location meublée. Il décrit l'ensemble de la procédure d'expulsion avec les droits du locataire et les droits et obligations du bailleur. 


� � HYPERLINK "http://cgl92.free.fr/MOCLEX.htm" \l "Echéan" �Echéancier� : plan de paiement étalé d'une dette. En matière d'expulsion, il peut intervenir à l'initiative du locataire à tout moment de la procédure ou être établi par le juge qui statue sur l'expulsion. Il est limité à 24 mois. S'il est prévu par un plan de surendettement, aucune limite de durée n'est imposée. 





� Nf Droit préférentiel d’achat (Larousse de poche 2005)
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